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Commune : Charenton-le-Pont 

 
Nom du site : T19464 

Adresse du site :  
37 Quai des Carrières, 94220 Charenton-le-Pont 

Coordonnées du site : 
X : 605429.91 Y : 2424492.72 Z : 41m 

Le projet sur site est une : 

 

 

 

Déclaration préalable :   

Permis de construire :   

Durée prévisionnelle des travaux : 1 semaine / entre 1 et 3 mois 

Direction régionale réseau chargée du dossier :  
Bouygues Telecom - Direction régionale Ile-de-France 
Directeur régional : Monsieur Jean-Bastien GUIRAL 

13-15 avenue du Maréchal Juin 
92366 MEUDON LA FORET Cedex 



Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d’utilisation de
fréquences octroyées par l’ARCEP.

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Bouygues Telecom pro-
jette la modification d’une antenne relais pour contribuer à la couverture
de votre quartier en 5G.
Ce projet consiste uniquement à installer une nouvelle carte dans le
boitier technique préexistant.

En effet, à travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP autorise
Bouygues Telecom à utiliser les fréquences de la bande 2100MHz sans
restriction technologique. Cette mise à jour n’implique aucune modifica-
tion d’émission, ni ajout d’antenne sur le site.

La 5G va donner de l'oxygène au réseau et permettre de surfer rapide-
ment même dans des zones à forte affluence en évitant des effets de sa-
turation. C’est la raison pour laquelle le déploiement de la 5G va démar-
rer par les grandes villes.



Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules adjacentes ac-
cueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié ou un point haut existant,
communiquant directement avec les terminaux (smartphones, box etc.) dans son périmètre. La zone
couverte peut varier d’un demi à plusieurs kilomètres selon le relief et la densité de population envi-
ronnante.

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et l’augmentation des
usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est pourquoi les opérateurs de téléphonie
mobile sont dans la nécessité d’adapter continuellement le réseau à la réalité de la consommation
pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique et de navigation internet.
Concrètement, cela peut se traduire sur le terrain par des modifications logicielles sur des sites exis-
tants sans ajout d’antenne ou par la construction de nouveaux sites 4G/5G, permettant d’assurer la
qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau de débit.





 

La future implantation : 

Les références cadastrales : K-232 

Les coordonnées géographiques : 
Longitude en Lambert II étendu  X : 605429.91  
Latitude en Lambert II étendu  Y : 2424492.72 
Hauteur NGF au sol (Nivellement Général de la France)  Z : 41 m. 

 



Les caractéristiques d'ingénierie du projet :

Les antennes

Nombre d'antennes : 3

N° 
Bandes de 
fréquence Utilisation Azimut

HMA en
mètres 

NGF

Tilt 
prévisionnel

Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique
HMA en mètres NGF (Nivellement Général de la France) : hauteur moyenne de l'antenne par rapport au sol
Tilt prévisionnel : inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale

Puissances prévisionnelles : 20 Watts à 40 Watts

1
Antenne générique 700/800/900

                         2G/3G/4G                   330°            109.65m.                0  6°
hexabande                       1800/NR-2100/2600

2
Antenne générique 700/800/900

                         2G/3G/4G                    50°             109.65m.                0  6°
hexabande                       1800/NR-2100/2600

3
Antenne générique 700/800/900

                         2G/3G/4G                   150°             109.65m                 0  6°
hexabande                       1800/NR-2100/2600



Vue en plan : état actuel



Vue en élévation : état actuel



Les prises de vues et photomontages

 
Avant travaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après travaux 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Antennes Bouygues 
Telecom existantes dans 

la cheminée 

Antennes Bouygues Telecom 
à installer dans la cheminée 



 

 

Déclaration fournie à l'Agence Nationale des Fréquences (ANFR) par le 
demandeur de l'implantation ou de la modification substantielle d'une 
station radioélectrique émettrice 

N° ANFR : En attente 
 

 

1. Conformité de l'installation aux règles de la CSTB (en cas de station GSM). 

 

 
 
 

   

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public : 

   
Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être supérieur 
au seuil du décret ci-dessous. 

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la 
demande sera-t-il inférieur à la valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 
mai 2002 en dehors de l'éventuel périmètre de sécurité ? 

 

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 
du décret n°2002-775 situé à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission. 

 
Si la réponse est OUI, liste des établissements en précisant pour chacun: le nom - l'adresse - l'estimation du niveau 
maximum de champ reçu, sous la forme d'un % par rapport au niveau de référence du décret n°2002-775. 

 



Les contacts du projet : 

Pour les questions relatives au projet : 

 
Pour les autorisations administratives :  

Sites internets : 

Site internet des opérateurs mobiles :  
FFT (Collège Mobile de la Fédération Française des Télécoms) : 
www.fftelecoms.org 
 
Sites Bouygues Telecom : 
Bouygues Telecom : www.corporate.bouyguestelecom.fr  
B&You : www.b-and-you.fr  
 
Site www.cartoradio.fr  - www.anfr.fr 
 

www.radiofrequences.gouv.fr  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Selon  relative à la diffusion des technologies de 
9% 

 

Selon  relative au comportement des mobinautes 
(2012), utilisent au domicile. 

 



Pour favoriser un déploiement durable et concerté des réseaux de téléphonie 

Télécoms ont établi un cadre pour -relais dans toutes 
les communes de France. 
La nouvelle version du Guide des relations entre opérateurs et communes, en 

 
- concertation 
- information 
- équité territoriale 
- prise en compte du contexte local 
- préservation des paysages  

) pour 
-

concertation communales sont également prévues. 

Enfin, cette démarche renforce la transparence sur la réalisation des mesures 
de champs électromagnétiques et leurs résultats. 



 

 

 



 
 



  








